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FAQ 
Etablissement d’un formulaire PDU1 
Les citoyen-ne-s de l’UE/AELE qui ont travaillé en Suisse et qui souhaitent s’inscrire au chômage 
dans un État de l’UE/AELE ont besoin d’un formulaire PDU1. Celui-ci atteste des périodes 
d’emploi acquises en Suisse afin qu’elles soient prises en compte à l’étranger. Il est établi par une 
caisse de chômage. 
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Documents et renseignements nécessaires pour obtenir un PDU1 
• Attestation de l'employeur internationale à faire compléter par votre ancien employeur. 

Veuillez vérifier l'exactitude des données indiquées par votre ancien employeur, notamment 
les points 2, 9 et 17 ; 

• Copie d'une pièce d'identité 

• Votre adresse à l'étranger 

• N° AVS suisse (756.XXXX.XXXX.XX) 

• Copie de votre contrat de travail 

• Copie de votre lettre de licenciement ou de démission 

Les documents doivent obligatoirement être adressés au format PDF. 

Où envoyer vos documents 
Si vous avez déjà perçu une indemnité de chômage en Suisse, vous devez demander le formulaire 
PDU1 à la caisse de chômage qui s’est occupée de votre dossier pendant votre période de 
chômage. 

Dans le cas contraire, veuillez transmettre votre demande à l'adresse pdu1@vd.ch accompagnée 
des documents et renseignements nécessaires. 
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Dans quel délai le formulaire PDU1 est établi 
Lorsque la caisse de chômage est en possession de tous les documents et renseignements, le 
PDU1 sera établi dans les meilleurs délais, mais au plus tard dans les 4 semaines. 

J’ai travaillé dans plusieurs cantons 
La caisse cantonale de chômage est en mesure d’établir un formulaire PDU1 quel que soit le 
canton dans lequel vous avez travaillé. 

Si vous avez travaillé dans plusieurs cantons, vous pouvez adresser votre demande pour tous vos 
employeurs auprès de la caisse cantonale de chômage. 

Que faire si vous constatez une erreur ou avez une question sur le contenu du 
formulaire PDU1 
Transmettre votre demande à l'adresse pdu1@vd.ch accompagnée du formulaire PDU1 en 
indiquant les points à éclaircir. 

Je ne peux pas obtenir l’attestation de l’employeur internationale 
Transmettre votre demande à l'adresse pdu1@vd.ch accompagnée des documents et 
renseignements nécessaires mentionnés plus haut, en mentionnant pour quelle raison vous 
n’êtes pas en mesure d’obtenir l’attestation de l’employeur internationale (faillite, arrêt de 
l’activité, litige, etc.). 
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